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N°d’ordre  Référence à la DP Questions des Consultants Réponses de MCA-Bénin II 

1. Termes de 
référence, point 
3.4, tâche 4, page 
110 

Sols et eaux  
La proposition financière doit être établie sur une base de 
forages et d’analyses prévisionnelles comprenant un 
programme comparatif. La visite des sites permettra la 
prise en compte des contextes à qualifier, sachant que les 
surfaces impactées et les profondeurs d’investigations 
seront différentes d’un site à l’autre.  
 
La définition du programme définitif fera probablement 
varier le montant financier de la mission. Comment cette 
variation potentielle doit-elle être présentée dans l’offre 
à remettre ? Peut-on introduire un fichier de coûts 
unitaires qui sera activé en sus du programme forfaitaire 
en fonction des besoins ? Si ce fichier de couts unitaires 
est refusé quelle est la stratégie proposée par le MCA 
pour répondre aux déviations du programme forfaitaire ? 

Oui, les soumissionnaires sont invités à introduire un 
fichier des couts unitaires pour les échantillonnages, 
profils et sondages. 
 
Ce fichier sera intégré au Form FIN-3. Breakdown of 
Price by Activity. 
 
Les soumissionnaires doivent baser leurs réponses sur ce 
qui est dans la Demande de Propositions.  
 
 

2. Termes de 
référence, point 

Prélèvement des liquides dans les installations  
Le programme de phase 1 permet d’établir un quantitatif 
prévisionnel en fonction des installations potentielles 

Le consultant doit se référer à la Tâche 2.  
Reconnaissance de site, examen du cadre réglementaire 
et élaboration du Plan de Travail Détaillé. 
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3.4, tâche 2, pages 
108-109 

présentes. Pour les installations de l’annexe 2, il est prévu 
d’abord un test in situ de détection des PCB puis des 
analyses pour les installations où la mesure ne peut être 
faite ou en cas de doutes.  
Le nombre total d’installation indiqué est de 86. Quelles 
sont les consignes pour établir le prix de ce poste ? 
(nombre de tests, nombre d’analyses, parts respectives 
potentielles) ?  
 

Il est précisé que : 
 

 le Consultant élaborera et soumettra alors un plan 
de travail mis à jour et un plan d’échantillonnage 
détaillé, en conformité avec la réglementation 
nationale en vigueur et les normes internationales.  

 la proposition financière s’appuiera sur les 
hypothèses suivantes :  

o Pour chaque centrale thermique : 5 profils 
de prélèvement de sol sur site, 2 profils de 
prélèvement de sol hors site, 2 forages de 
prélèvement d’eau souterraine sur site, et 
2 forages de prélèvement d’eau 
souterraine hors site (en amont et en aval); 
le cas échéant, 2 puits existants à 
proximité du site devraient aussi être 
échantillonnés ;   

o Pour chaque sous-station : 2 profils de 
prélèvements de sol sur site, 1 forage de 
prélèvement d’eau souterraine sur  site, et 
un forage de prélèvement d’eau 
souterraine hors site (en amont).    

 
Sur la base de ces indicatifs financiers, le consultant 
prendra le soin de calculer en fonction de son plan 
d’échantillonnage, le nombre total de tests, le nombre 
d’analyse. Il revient au consultant de proposer 
actuellement le coût unitaire par :  

- prélèvement de sol sur site,  
- prélèvement de sol hors site,  
- prélèvement d’eau souterraine sur site,  
- prélèvement d’eau souterraine hors site (en amont 

et en aval);  
- puits existant à proximité du site. 
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3. Termes de 

référence, point 
3.4, tâche 2, pages 
108-109 

Evaluation des impacts hors site  
Le cahier des charges demande d’évaluer une potentielle 
contamination à l’extérieur des sites répertoriés. Il est 
prévu une visite des sites qui évaluera le besoin éventuel 
d’investigations à l’extérieur. De ce fait le programme 
définitif des investigations à l’extérieur ne sera connu 
qu’à l’issue de ces visites. Comment le MCA propose-t-
il de prendre en compte cet aspect au niveau de l’offre 
financière compte tenu qu’un engagement forfaitaire est 
demandé ? 
 

 
Actuellement dans la Demande de Propositions, il y a 
suffisamment d’informations sur les sites. Il vous revient 
aussi de faire des recherches complémentaires pour 
soutenir les arguments de votre méthodologie. Faites 
l’évaluation en fonction des données actuellement 
disponibles.  
Après la visite de terrain s’il s’avérait que d’autres sites 
doivent être retenus vous allez les prendre en compte dans 
votre plan détaillé. Les dispositions seront prises pour 
qu’une prise en charge plus conséquente soit calculée en 
fonction des options et des formules d’évaluation des 
coûts.  
 

4. Termes de 
référence, point 
3.4, tâche 2, pages 
108-109 

Evaluation de sites potentiels de stockages provisoires 
ou à long terme.  
Les zones susceptibles de pouvoir disposer des 
caractéristiques permettant le stockage provisoire ou à 
long terme sont-elles déjà identifiées ?  
 

Non les zones susceptibles de pouvoir disposer des 
caractéristiques permettant le stockage provisoire ou à 
long terme ne sont pas encore identifiées. 
 

5. Termes de 
référence, point 
3.4, tâche 2, pages 
108-109 

Est-il nécessaire de prévoir des investigations pour la 
qualification des futurs sites de stockage provisoire ?  
 

Oui il est nécessaire de prévoir des investigations pour la 
qualification des futurs sites de stockage provisoire. Voir 
Tâche 7.  Formulation d’Options de Remédiation à Court-
Terme.  
En plus des précisions données, il est bien signalé que le 
consultant fera ce travail avec la SBEE. 
 

6. Termes de 
référence, point 
3.4, tâche 2, pages 
108-109 

Ce volet doit-il être intégré dans notre mission comme un 
cahier des charges qui permettra au maître d’ouvrage de 
consulter les entreprises pour mettre en place les moyens 
de reconnaissance et de qualification ?  

Oui ce volet doit être intégré dans votre mission comme 
un cahier des charges. 
 

 


